




Informations complémentaires 
 
A. Programme des épreuves 
Les matières au programme sont l'histoire du Moyen Age, des Temps modernes et de 
l'Epoque contemporaine. 
 
Les périodes particulières à l'intérieur des trois grandes époques programmées qui sont 
prises en considération pour les épreuves du concours sont les suivantes : 
 
 
 

 Histoire medievale 
L’Empire germanique de 962 à 1254 
 

 Histoire moderne 
Les modèles politiques en France (1589 – 1715) et en Angleterre (1603 – 1701) 
 

 Histoire contemporaine 
La construction européenne de 1945 jusqu’à l’accord de Schengen 

 
 
 
 
B. Genre des épreuves 
Le concours comporte deux épreuves écrites, un exposé d'interprétation et un commentaire 
de document(s) historique(s) ainsi qu'une épreuve orale. 
 
C. Critères généraux de correction 
L'appréciation d'un travail écrit ou oral tiendra compte du fond et de la forme. 
Les épreuves ne sont pas un simple contrôle des connaissances des candidats. II sera 
surtout tenu compte de leur faculté de structurer et de présenter un sujet. De même, la 
compétence de formuler, le cas échéant, des interprétations concernant des relations et des 
influences dans la longue durée, voire de donner des explications en relation avec 
l'actualité, sera évaluée. 
Le maniement correct des langues française et allemande entrera pour une part non 
négligeable dans la note d'appréciation. 
 
D. Conseils pratiques 
En guise de préparation au concours, les candidats auront intérêt à se familiariser au mieux 
avec les principales structures et les principaux évènements, personnages et courants de 
pensée de chacune des périodes au programme, ainsi qu'avec leur reprise éventuelle dans 
des documents d'actualité. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemples d’épreuves 
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